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laCN t->-«:lt-ui«-iit*<ra<lmiiii'»li'Uti<>n |>nl>lii|iie 

H «eavatM «lit que M. Paul Delombre, ministre dn 
CCiuuteice et de l ' iutlattm, l'ait publier au Journal ogi-
• u i l-s trois règlcnn-uts d'administration publique ré-
( H M W l délibérés |>.«r li- Conseil d'Etat pour l'exécution 
et U lui du '.I avril 18!>8. sur la responsabilité des acci
dent» dont Isa m i i w — < victiuw- dans tour tra-

•« ; 
l'aile publication rendra la loi exéculoirr après le Ép

ia, de train mois • j>• • suivra. La loi n 4 0 M si- trouver 
ainsi lirai.rtivoaseal en vigueur à dater du 1er juin pro
chain. 

La premier des décrets promulgués règle le fonction
nement du fonds spécial Je garanlie aliineulé par «Mi 
t.:v additionnelle sur les patentes il sur les redevances 
des mine.- il destiné à M M H le paument des pensions 

;\ ii'iMi'is par '"- chef- d'entreprise qui devien
draient insolvables. 

LE deuxième décret organise le eonlrole de l'Elal sur 
les • < nii.a-jiii.s «Tas—rances et sur les mutualités d'àsaa-
rancea qnt prendront charge des inJeanaitée t servir dam 
loi terme-di-la lui. Il prévoil la constitution du eaution-
licicent el des réserves, l<- recrutement il-s couiuiissairi.'s-
«•i"»lrôl'-iirx H la prudurlion des justifications a fournir 
par les coTnpagniis M mxrésfl surveillées. Il contient 
eiiiii I - dispositions de prinei|ie applicables à la consti
tution d - syndicats solidaires de garantie que les indus
triels \ ouilraicut former entre eux. 

Dan» le dernier décret, sont spécifié* les cas où, par 
«xe.ption, nu chef d'entreprise cessant son industrie 
peut être exonéré du versement à la caisse nationale 
«li - retraite* du capital constitutif de* pension* dont il 
«'•ti.it d ''liileur. 

Iti.'ii qu il lie fiU guère possililc jusqu'à ce jonr en 
l'absence des lestes déiiintifs ci-dessus analysés, de pré
parer l'application de I,. loi nouvelle, le mini-Ire du com-
Hii'M' s'était déjà préoccupé d'en assurer l'exécution pour 
la date prévue par le législateur. 

("est ainsi qu'en dehors de la contribution fort active 
du mini-lire a l'i'l ilioratiuii des décrets il avait confié a 
une commission technique, présidée par 1 honorable 
M. Gaêsyaee, le soin d établir les bases du tarif de morta-
1 * t • '• pr.Aii pu lait:, le 2H paragraphe 2 et qu'il avait 
prescrit l'exé,ution d ii'i Utalâia nondire de mesures pré-
par.iloires. 

A dater d'aujourd'hui il v a être possible anv différent» 
départements iniiii-ién, I-de préparer les mesure* d'exé
cution qui I. ti i imi i.iubenl loul spé-eialrmeiil. La minis
tère des tiiiiiiid s va élaborer, d'accord avec le service 
compétent du ministère «in commerce, l'établissement de 
la liste des pati nie- imposables A la taxe additionnelle ; 
les inini-lères de la justice, de l'intérieur et di>s liatJMM 
publics devront également examiner, avec le concours 
du commerce, la* mesure- relative*à la déclaration des 
a<< idciits. aux ' uqiiè|e<. au fonctionnement des sociétés 
de secours atatnels, et des caisses de secours des onvrien 
mineur- donl le concours est d. stiné à M- produire dans 
• tr i liii- cas sp'eiauv. 

l'our ne lier à bien c<< opérations très complexe*, le* 
règlements d'administration publique ont coulé à un 
ttimit''consultatif, donl la composition est dès aujonr-
d'Imi arrêtée par le ministre, une p.irt fort importante 
dans la préparation des tneaares d'exécution. Le délai de 
trois moi- ne sera pas. excessif pour permclire à ce co-
nolé d'éiudier el de traduire an pratique tous les ilétaila 
d'application d< la législation nouvelle, tels que : fone-
lie/'iieni.ul d.'s société! d'assurances ;ï primes fixes et 
mutin Ile- i-i di • .v ndicats de garantie ; adoption du taux 
de capitalisation et des tables de mortalité servant 4a 

calcul de- réserve* : fixation de- cautionnements 
iinp.e •••'•- .iiix sociétés : classilicition de< eroupemi'iifs pro-
fi oi'.nels p.iuv.iiil s, prêter \ la coiiMilulion de mu-
Imlités dispensées d'une partie de ces cantioanemeuti ; 
et l'i'e mi ni 1 - ' ' ' i l- , e| ju-liliciilion à fournir par les 
société- contrôlée*, e4c. 

S» ce «pu concerne le* sociétés d'assurances, dé* qu'el
les .iiiionl l'eu les él.'iiienls iinlis|ien.-ables à la conf.flion 
de leurs tarifs, elles n'auront, elles non plus, point de 

l perdre pour convoquer leurs assemblées evué-
r.'d^s. nietlre leurs -t-luis en harmonie avec la loi. pré
parer la refonte a/cessiiire de levrs contrais, s'a—urer de 

luinenls el Je réserve- d'une valeur snfSsante. 

L'ÉTAT DE Umî BU PAPE 
l'.oin •. I 1U.U-. 1. <t-M , , a/ne. /lio.'iiiiio publie un 

.. m extraordinaire consacré à 1 anniversaire du 3 
n*urv. 

Iijins le premier article, le journal M t l'éloge (le Pieuvre 
•ontWrate île I. M i l . 

«i.iis avoir publié li s derniers bulletins de santé, l'O.wr-
t'.l/eee dit ijlle de l"Uli s Je- Jiiiriies du llii'llile les téïïiok'îia-
•rs .l'nffi, iiiin o de ii s;ii cl arriva ni au \ atii an à l'adresse 
île i'.iu ,i. ' 1 ieilliicil. sous forme de ti-lécrammes émanant 
>i :.vie.lins, de soi'i.'i. - et de personnes, privées. C'est tout 
•n i lin m- de regrets causés par lannum-i de la maladie du 
Pane. 

Ions ces li'".-i'.niiiii'- rontienncDl des vu nx ardents pour 
ki enerisi n dit l'ai'c et la conservation de ses jours pre-
eniix. 

I . l a w i ttm * R M H M comirnie que le maladie suit son 
ruyalicret il met ses tecteuraea garde contre taaaem-

hreiisi s nouvelles fans- - et alarmantes uui sont réeaattaes à 
cli.i.111. lestant 

Home, :i ti. ures 17 soir. — JJfrr Aagoli et star Mazzolini ont 
pas-, I.I nu,; au ciirvit de l-on xill. 

De- prières -oui dites ,tan- les principales f i l l sos arsar la 
•onservatloa «te la vie «lu n i fe. 

Sur le désir i xoriiie par la mi XIII. HjT Antrcli. s ni cha 
pelaiu. a eèli'lire I'I'IIMMII r nc re la sainie messe dans la 
eliapcl'e ciiliÇne. il la cliaiolii'e du l'aiic. S;i Saintelé il pu. 
«t.- son lit. parla porte oassarie, assisb'r avec beaucoup de 
«tévoiii n. au s.int aaerttoe. 

Le raruinai Rampons R'esl rendu ci' matin auprès du Saint-
Pase. il lin a in'.'semé ses voux a raaaaasea aaaaatre-vsift-
swasrthae aasttTeraalse de sa naissance et lui a tait connaître 
«jue de n.iniiir. ux cardinaux, pivlats el petaassaaajai avaienl 
«eli jrr.i|ibi" il< toutes les parties du monde. 

I.i saint père, iiliu, a ektaejfe le (ar.linal, secrétaire 
d'Ktat.d'adn sser d"s reinercii nietils aux MfUJBrs de ces U-le-
grammesi. 

Si le .Une;' diplomatique \\n\ devait avoir lien, ce soir, eln /, 
le earihasl pjampalU s étéa^mrwé, c'e-t par mesure de sim 
pie convenance. 

Paris. 2 mars. — LMI/IWI Mmcm eoniuiiiniipie à 11 b, :iii 
u dépêche suivante : 

, , ; uiars. — Le Pane a ui.inire-'c pendant toute la 
jouir, e i|e la liiinii.' 'luiiieiii'. plais,iniaui souvent avec SOU 
aateni 

• S a montré en vH Intérêt à savoir par ses médecins 
nomment lis pigeaient son étal. Les un'.ii cius l'ont rassuré. 
En n alité ces di piliers iittachenl de Plniaoîstanee i i.. légère 
aaginentation de t- mpt'ratnrc. 

il- ont loutelois contUoae niais ils atleii'.enl de cou 
Battre comment 11 aeurrUare prise plusieurs fois dans la 
journée par le nsriade sera digérée. Le service de surveiP 
tauci teinuera cette nuit et le docteur l.apponi rouehera 
a» Vatican. » 

i ne, * mars. —Le bulletin offlricl de la santé 4a Pape 
ee s:Ii;' a r, as.ana porte : 

- 1 ': jeiliiee s'"-! |ie—'-e s;iii- inciilen 1. \ueiui:' douleur n'a 
en- >• -~'ntie danslii partie 'ip-r.'e. I.e Pape s pris de la non 
attaxe a plushta's reprise dans la inurii' e avec plaisir. 

' Les loucii .us dit-'i slives sont ri'i.'uMeics : la ti nipéralurc 
es: il. 3; •:. !.. mnpmtlon de.'2' et les loisaUons de 78 . 

• si^li'-: Mv/zoM. LAPPONI. s 
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BOUËiSE CLOSE 
p a r * Léon tSa Tinscau 

m 
— Maintenant, c'est antre chose, et je compt.' sur ton 

passai pour sac caser. Ol.-tne éest pas être difficile, car 
je te délie de DM citer une place que je ne sois pa-apte à 
remplir. J'ai fait de bonnes études, grâce à quelqu'un 
«roe in enanai». Je peux écrire en vers, en prose, cl je 
p..ri- ciii.| aaaaajea, 

— Mes dernières aventures m'ont appris la navigation, 
ie commerce, l'.iîrricu'ture. l'industrie, l'administration 
et m'uie la "iinrr •. car j 'ai reçu et envoyé plus d'un 
coup de fusil, là-bas, dans mon' Ile. J'y ai laissé la réjm-
tatioii d'un j.raml m'ilecin ; j a i baptisé des enfants et 
ra'aTP, ce aan est aansnaanaa plus difficile, j 'en ai aiité quel
ques-uns à venir au monde. 

— Avoue que lu n ; t s pas été six ans parmi les païens 
sans laire quelques conversions. 

— Je l'avouerai, si tn m'y forces. Mais lu es trou 
païen toi-tnèim pour que nous puissions nous accorder 
sur ce sujet. (> qu'il y a de -Or, et j ' y reviens, c'est que, 
pou.- peu qne ta t'en mêl s, je serai casé dans trois 
jours. 

— Je m'en mêlerai, -ois tranquille. Mais, d'abord, il 
faut que la m'aides A dépouiller cinquante ou soixante 
lettres qui m'arrivent. San» toi j 'étais perdu- Obi ta oor-
aespondance J... 

Rome, l mars U h. 50 soir. — Le* nouvelles directe* et 
certaines du Vatican annoncent que ce soir i 10 heures te 
la température du Pape avait diminué d'un ittxiènse enriren. 
L'état général <~*t satisfaisant. 

Kn consé.pience, le docteur Mazzoni ipii se tenait prêt à 
revenir ce soir au Vatican, n'y i-l pas allé; il if \ iendra seu 
lenieut demain. Oeta .si eonsiiléiV- comme un symptôme 
rassurant, 

l-e r. Martin L. néral des jésuites, rient d'arriver aujouis 
l l t l l l i . ICI,.,,.1 de Kl -Ole-. 

Itouie. a mars. 12 li. 15 matin. — A 1 heui-e du matin les 
dernières nouvelles du Val u-an continuent inie la teinpera-
ture du Pape a diuiinué. 

Tout est tranquille an Vati-an. 
Paria, i mars. — L'itaMM* Haaaaeoaaaaaafcpas à ininuit, ta 

les aVpsaass eapanaan . 
« Koine. ï mars. — Le kyste opère au Pape se trouvait 

dans la région kttaque gauche vers la région inférieure ou 
lonr.iaiiT gaucoe. Ce qui es! à espérer, c'est que la plaie puisse 
se cicatriser sans snpi-iiraiiori, 

• Le Pape a lélirité le doctear Mazzoni pour la singulière 
dont il s rait preuse. il voulut lire les nrjllotins pat-

Mies snr lei.ii ne -i santé et, après les avoir lus, il dit • « 11 
me semble qu il n v a pis lieu de s'aJarsaer. » 

» Lésa XIII a pa prendre à diverses reprises un peu de 
bouillon, de btcréuac duwce et da vin êteu.iu d'eau. 

.. Tout- ta journée il y a en amuence de monde an Tafl-
eaa, où l'on continue a recevoir oa grand nombre de dépê
ches — ju-qu'ici on évalue i 10.non le nombre des telégram- | 
mes reçus de tous les points du globe. 

« BjsSBr, S mars. — La visite île l'après-midi des médecins 
cbe/. le Papa a duré de 4 II. 35 à 5 h. »a. Otto durée impré
vue a fait naître quelques craintes parmi le personnel de 
l'aiiiicli.iiiil.re que les médecins ont rassuré en sortant. (>.-
pend.un. l'Impression au Vatican cette après midi était moins 
bonne que ce matin. 

I.'au^iii.-iilulloii quoique lép.'-re delà temiièra^Ulre, consta
tée dans le tmlletln de six heures, est jugée comme un In
dice aaTa faut attendre une journée ou deux poHr voir le pli 
définitif qne prendra la maladie, que tous souhaitent voir 
prendre une tournure faroraMc. 

«Le peu de ilnciltté Un Papa ;i "liserver les prescriptions 
des niiilecins est un obstacle reduuté à une prompte guéri-
son. Avec la pleine conîianee qu'il a de ses propres forces, le 
Pape ne s'accommode pas de l'inir.iobililé qui est indispen
sable après l'opération. 

» Cet après midi sans api>eler *ou eamérter et. sans aucun 
aide, il voulut descendre deux fois de son lit. Il s'est occupé 
aussi de lire plusieurs dépêches parvenues au Vatican. C'est 
(M'III être cela qui a provoqué une légère augmentation de 
température. 

» Les médecins ont inlrrdil. l'entrée de la chambre du 
Pape *aufaux peis;.,nncs attachées directement A son service 
personnel. » 

sur l'hoinme privé, que tous les membres (Je l'Académie 
ont pu apprécier et aimer. 

Ce magnifique discours se termine ainsi : 
» L'heure de la réparation est venue, tardive, niais'écta-

tante. Ses dernières années ont été entourées d'un respect 
universel. Il apparat alors S se* contemporains comme s'il 
était déjà entre dans la postérité, pwne encore par la viçateur 
de l'esprit cl par la Kraee du langage, el cependant d une 
antre taille, d'une autre envergure que les hommes de nos 
jours : exemplaire presque unique de ce qu'une grande race 
et un grand pays peuvent produire de plus élevé. 

» A la fin. tandis que les chefs de l'armée le saluent de 
l'épée. en déniant devant son cercueil, le peuple de Pans lui 
faisait les funérailles d'un grand citoyen, la France entière 
pleurait en lui un de ses plus nobles enfants, un de ceux qui 
représentent le mieux dans notre histoire, les plus solides et 
les plus brillantes qualités du génie français. i> 

D'unanimes applaudissements ont salué celte éloquente 
péroraison. 

A l'issue de la séance, les deux orateurs ont été chau
dement félicités. 

L'AFFAIRE DÉROULÊDE 
Paris, 2 mars.— L'interrogatoire de M. Paul péroulède par 

M. le juge d'instruction Pasques continue aujourd'hui. C'est 
toujours en présence de ses avocats. Il" Oscar Falateuf et 
Le Senne que M. Paul Déroulède est interrogé. 

t'n des amis intimes de M. Marcel llabert a expliqué ainsi 
A en de no- confrères faete des deux députés : 

SI MM. lu roulède et Marcel llabert ont agi ainsi, celait 
pour trouver un prétexte, une occasion unique de faire dans 
un grand débat public un débat solennel, le procès du parle
mentarisme. 

M. Paul Déroulède est resté dans le cabinet de M. Paaqoee 
Jusqu'à t heures '..'i: il a été ensuite reconduit à la conc.ier 
g' lie d où a été c.xtr.dl M. Marcel llabert, pour être conduit 
dans le cabinet du Juge d'instruction. 

I."aiTaira d o s i>cr<|tiiKilions 
Paris, t mars.— M. Kabro, juge d'instruction, a commencé [ 

l'examen des papiers saisis M cours des dernières perquisi- I 
Méats, rites M. Indus, pré ddenl de la Jeunesse antisémitique, i 
et d u / M. André Buffet. 

MM. Dobue et HutTet assisteront à l'examen de ces propo- I 
sitions. 
. * ^ — I 

LE SIÈGE DU DUC D'AUMALE 

Â l'Académie Française 
RÉCEPTION DE M. GUILLAUME 

L l u t i t n t avait ouvert jeudi ses portes toutes grandes 
a l'occa&si le laréceptioa. de M. Eugène Guillaume, 
de l'Académie des «fcaax Arts, directeur de l'école de 
Home, comme successeur du duc d'Aumale à l'Académie 
Craie aise. 

M. Guillaume s'e-l borné à faire l'éloge, très éloquent, 
de son prédécesseur. L'orateur s'est surtout attaché à I 
montrer que ce qui a dominé dans la vie du duc d'An
nulé c'est l'amour de la France. Ainsi le montre d'ail
leurs I exorde du discours : 

« — l̂ i vie de M. le duc d'Aumale est incomparable : il 
n'en est pas dans lliisloire qui présente un pareil exemple, 
d'unité. Au milieu des circonstances les plus diverses, rien 
n'a été capable d'en modifier la pensée maîtresse. Elle avait 
un mobile supérieur : le patriotisme : Le patriotisme a été sa 
règle: il a ele sa passion. 

» Ce lits de roi était un Kranc lis avant tout. Soit donc que 
nous considérii. ns en lui le snldat ou l'exile, soit que nous 1 
nous attachions davantage à l'ami des lettres et des arts, 
nous voyons ses Idées el ses actes se rapporter au même 
principe. El U— Kl • n'éclatc-t il pas dans la décision, long-
temps mûrie, qui a remis dans vos mains te don lllagllillque 
qu il a voulu faire à la France l » 

M. liuillaume, suivant pas à pas le prince dans toute 
sa vie, nous le l'ait voir restant, dans la bonne et dans la 
maux aise fortuite, l'rançais avant tout, Français quand 
même, suivant la France parfont oit elle peut être 
engagée. Soldat, historien, ami des lettres, ami des 
arts. Mécène magnifique, le duc d'Aumale se montre 
toujours profondément épris de toutes les gloires et de 
tontes lestrandenrsde la France. 

Kl l'orateur, coulinuant. tappelle-que le duc qui aurait 
Uni désiré être le quarante-troisième lloitibon lue sur le 
champ de bataille, est mort d'une Un rapide, pareille à 
à cette morl du soldat qu'il enviait toujours. Malheureu
sement, ce déoia s'est produit hors de la France. 

• Mais des mains pieuses ont enveloppé son cercueil dans 
les plis du Arepeaa «ItuAeit, de ce drapeau à l'ombre duquel 
son père avait combattusous lequel il lui avait i'té donné de 
borviret de vaincre, qu'il faisait itottec â Twickenham sur 
sa maison d exilé, qu'il a défendu à la tribune avec élo
quence. 

Kiseoni's. «te M. Mé7i0>ro» 
Après ce discours très applaudi, M. Méziùres, qui pré

side la séance, se lève pour répondre an nVipiendaire. 
« — Votre illustre prédécesseur, dit il en commençant, se 

taisait gloire d'appartenir â l'Académie des beaux arts. En 
choisissant pour lui succéder le doyen de cette compagnie, un 
de reux qu'il estimait le plus, l'auteur de la statue de Bossuet 
qui dé case les jardins de fllemtitly, nous avons te sentiment 
d'être restés liiièles à Beejne méritait de nous un" si grande 
mémoire. 

» Si notre choix avait besoin d'être juslilié, il le serait par 
l'Iioiuiuage éclat.iiitque vous venez de rendre au duc d'Au
male, par I" hein paillai! qe.e vous tracez de iui, où nous le 
retrouvons toiii entier, tel que nous l'avons connu : soldai, 
liistiv'ien. ami des lettres, ami des arts. Mécène magniliqur, 
profondément épris de toutes tes gloires et de toutes les 
grandears de la Paaaae. » 

Suil un long élofje du récipiendaire, que M. Mézières 
montre suc. essi\ctiienl érudit. critique d'arl, artiste et 
inailre. Ce portrait, admirablement écrit, est très ap
plaudi. 

Puis l'oralenr v ienl à parler du duc d'Aumale. Né 
pour r.ietion, le prince lut d'abord un soldai, mais m 
soldat français, les succès des armes françaises en Crimée 
le ciimbl lieni de joie, bien «pie cette gloire militaire 
consolidai IKnipirc. Sis armées d'Afrique restaient les 
rayons de soleil de sa jeunesse. Enfin, il organisa la 
défense sur la frontière de Besançon, à fîell'ort. 

Cal éloge du prince se termine pur quelque- mots éinns 

(l'Farrell si> mit à la besogne avec l'enlrain qu'il ap
portait à chaque chose. Sans rien dire, il observait son 
ami, tout en ouvrant el parcourant rapidement les mis
sives qui tombaient sous sesyeuN. Il trouvait Goderroid 
change, vieilli. ( » s'étonnait de plus en plus de rencon
trer Béate humeur chagrine, re tour desprit désabusé 
chez un homme à ipii tout semblait sourire. 
. Les mains tremblaient légèrement. Des ondes allerna-
tives de pâleur et d'une teinte chaude montaient aux 
joues. Quelquefois pour déchifter l'écriture, Godeiroid 
se servait d'une loupe. 

— Il n'est plus jeune ! songea Patrice, et ces der
nières années ont pesé lourdement sur sa tête. Pauvre 
ami '. 

•ai ee moment, la porte du cabinet s'ouvrit an lar-e 
et lai--,i voir un moi an de verdure el de Heurs de 
toute nuini e qui snmhtail marcher tout seul. C'était 
le domestique d'Antoine qui entrait chargé d'un odorant 
fardeau. 

Il y avait des boites de roses, des corbeilles de mnguet, 
des arlmsles entiers de iilas blanc, des couronnes de 
violettes de l'arme, portant le nom tle Jenny Sauvai 
tracé eji lettres d or sur des bandelettes de satin, l'ne 
large enveloppe accompagnait l'envoi. Rlle contenait une 
photographie et nu billet de quelques lignes. 

« Cher atattre, cher eau, écrivait la cantatrice, 
» voici la moitié des Heurs que j 'ai reçues. Je 
» garde bien plus que ma part, niais je veux que 
» mou salon soit en fête quand vous viendrez me dire 
» si vous avez été content de moi. Vous me l'avez si pen 
» dit hier soir! Et pourtant, que m'importent les éloges 
» «les autres, si j '»i trompé l'attente de <»lui auquel je 
s dois tout? » 

L'AFFAIRE JDREYFUS 
L ' I N T E R P E L L A T I O N S E M B A T 

L e s m e n é e s d r e y f u s a r d e s 
Paris, 2 mars. — Le groupe socialiste, réuni avant la 

séance, a chargé M. Marcel Seinbit de déposer aujour
d'hui même, sur le bureau de la Chambre, une demande 
d'interpellation sur les mesures que compte prendre le 
gouvernement pour réprimer les tentatives de « réaction 
césarienne ». 

M. Marcel Sembat demandera que la discussion de son 
interpellation soit iixee à demain ou au plus tard à 
samedi. 

Nous avions fait prévoir que les dreyfusards, atteints 
par le vote de la loi de dessaisissement, ne le pardonne
raient pas à M. Charles Dupuy et que, d'accord avec les 
politiciens qui cherchent à assouvir leurs appétits, ils ne 
tarderaient pas à ourdir intrigues sur intrigues, à orga
niser traquenards sur traquenards. Pour arriver à l'aire 
crouler le cabinet et le remplacer, soit par une combi
naison Itibot i'oiucaré-liourgeois, soit par un cabinet 
Constans. 

C'iiilerpellalion Sembat justifie les prévisions que nous 
avons communiquées. C'est la première manifestation 
de la lutte à mort engagée contre M. Charles Dupuy. I.e 
libellé même de l'interpellation traduit les secrets désirs 
et la tactique de ses auteurs. 

M. Basant et ses.-unis comptent tirer pirti du mécon
tentement causé à droite par les [lerquisitions chez les 
personnalités royalistes, les rancunes que l'arrestation 
de M. Déroulède et les mesures prisos contre la Ligue des 
patriotes ont soulevées chez les nationalistes, et orga
niser au profit des mécontents de la Ligne des tlroits de 
l'homme la coalition des « mécontents » de tous les 
partis. 

L'AFFASREVICQUART 
Le règlement des juges 

Paris, 2 mars. — La chambre criminelle do la Cour de 
cassation consent, enlin, an lendemain du vote de la loi 
de dessaisissement pour la grande allaire, à statuer sur 
le cas de l'ex-colouel Piequart, qui, depuis bien long
temps, aurait dû recevoir une solution. 

On sait comment est née l'affaire, et pourquoi M. Pic-
quart, déféré au conseil de guerre, pour faux et usante de 
faux, lit sonlcver, devant la chambre criminelle, l'ex
ception, en règlement de juges, sons prétexte qu'il était 
également poursuit i devant la juridiction correctionnelle 
pour communication de pièces intéressant la défense na
tionale. 

l.a Chambre criminelle est saisie de cette affaire, de
puis le 8 décembre, il y a aujourd'hui quatre-vingt cinq 
jours, alors que la loi dit formellement que ces sortes 
d'affaires doivent être jugées sommairement. 

L E S M E S U R E S D ' O R D R E 
l.a cause, celle fois, suscite une grande émotion an 

palais, gardé plus militairement qu'il ne l'a jamais été. 
Les mesures les plus rigoureuses ont été prises, pour 

ne laisser pénétrer que les porteurs de cartes à la Chambre 
criminelle. 

Des barrages ont élé établis à l'intérieur du Palais, à 
l'aide de gardes républicains, amenés là en très grand 
nombre. Leur consigne est des plus sévères, et ils ont 
ordre d'appréhender, sur l'heure, tout manifestant, quel 
qu'il soit. 

Tous les cris sont décrétés séditieux, et M. Lu;vv, qui 
est expéditif quand il veut, a décidé que toute personne 
appréhendée serait immédiatement jugée et condamnée. 

Les portes extérieures du Palais sont également gar-
di'es et U fattl, pour entrer, justilier que l'on a allaire. 

Au dehors, de nombreux agent* en bourgeois surveil
lent les alentours du Palais. 

I / A L D I E X C E 
A midi cinq, l'audience est ouverte, et aussitôt M. le 

président Lœvv donne la parole an conseiller rapporteur 
AUhaltn. 

M. Manan est au siège du ministère public ; quatorze 
conseillers assistent le président. 

Tout d'abord M. Attbalin rappelle la genèse delaffaire, 
s'étend longuement sur l'historique des faits, rappelle 
l'avis des parquets civil et militaire, et déclare que sa 
tâche se bornera à exposer et non point à conclure. 
(Murmures dans la salle.) 

Voilà une manière au moins commode de se tirer d'af
faire quand on est dans l'embarras. 

Hien d'intéressant à retenir de l'exposé. 
M. le rapjwirtcur Attlialin débute cependant par une 

déclaration qui n'a pas été sans faire sourire ceux qui 
sont an courant des intrigues. 

La Cour, dit-il, ne s'occupera point de la personnalité 
en cause; dans cette affaire, elle ne connaîtra d'elle que 
le côté d'an dossier, le n« 4019, et elle jugera dans le 
calant de sa conscience. (Mouvement prolongé.) 

De l'historique des incidents de procédure, M. Attha-
lin passe a la déinoustiatiou judiciaire et déduit ce que 
l'on entend, en droit, par oonnexilé. 

Iiien qu'il ait déclaré qu'il se garderait de con
clure, tout, dans sa démonstration fatigante, tend à éta
blir qu'il y a conuexité etitre les faits reprochés u 
Piequart, devant les juridictions civile ou militaire pour 
faux, usage de faux (Petit BUu), et communication des 
dossiers Dreyfus et Esterhazy à une tierce personne, 
Mp Lcblois. 

Dans l'impossibilité légale de conclure a la connexité, 
voici comment M. Attbalin s'efforce de se tirer d'af
faires : Qu'adviendrait-il, devant la juridiction civile, si 
le colonel Pic piart, condamné pour faux par le Conseil 
de guerre, pour le Petit Ufcu, et la communication des 
dossiers, est poursuivi devant la juridiction correction
nelle pour avoir commis M acte coupable intéressant la 
défense nationale, en produisant, ou en communiquant 
la pièce et les documents. 

Autre supposition : Quelles seraient les conséquences 
de ce fait que le Petit Bleu aurait été visé alternative
ment connue faux ou comme document intéressant la 
défense, parle conseil de guerre et la juridiction correc
tionnelle ? Dans ces deux cas, et dans quelques autres 
encore, dit M. le conseiller Attbalin, la connexité maté
rielle ne peut cire relevée rigoureusement. Au strict point 

do vue du droit, il n'y a pus contrariété murale sur le 
fond, et la loi, il faut le dire, met la cour dan ; l'impuis
sance de remédier i des confrtdiclions qui ne rentrent 
pas dans le cadre étroit du code. 

Il lui conviendra cependant de voir si elle n'a pis à 
juger, au point de vue de la sagesse supérieure, en s'ins-
piranl des sentiments qui rassortent de la canne. 

Voilà l'invitation non déguisée, faite à la Cour, par le 
conseiller rapporteur, de juger, non point en droit, mais 
en rait, ce qui est interdit de par sa constitution même à 
la Cour de cassation. 

M. le conseiller Mtbal'ii envisage alors l'affaire des 
pigeons voyageurs el la communication du dossier llotil-
iot. 

Dans ces deux: cas. le rafgsnrt n'est qu'un exposé, et 
M. Atthalin s'en rapporte à l'appréciation do la Cour. 
marchant tendancieusement ver-, une conclusion de coi.-
nexilé générale : |f. Atthalin l'ail, cependant, une excep
tion pour le dossier lioulloi qui, dit-il. constitue, en 
droit, un cas spécial. 

Mais bientôt, dit-il, étant donné qne le Code admet la 
jonction aux faits principal», de laits accessoires accom
plir dans le même, temps c| iluns certaines conditions rie 
rapprochement, l'affaire Houllot pouvait être annexée 
aux autres. Quant a la connexité, un aveu et même un 
aveu double à retenir, M. Attbalin reconnaît, au point de 
vue de la connexité, que le parquet civ il u conclu au re
jet de la requête el que le parquet militaire se considère 
comme régulièrement saisi, en raison de la qualité du 
prévenu. 

L'article 227 du Code d'instruction criminelle, reprend 
aussitôt M. Attbalin,ue limite point strictement, comme 
on a voulu le lui faire dire, les questions de ronnexité, 
et cet article est identique à l'article o.'!7, sur lequel, de
puis de longues années, ont élé basés des nombreux 
arrêts de connexité. 

Quant au mémoire du colonel Pollon, auquel M. 
Atthalin est forcé de revenir, il en ressort que le parquet 
militaire se considère comme régulièrement saisi au cas 
de l'ex-colonel Picquarl, en raison de sa qualité de mili
taire. 

M. le conseiller Atthalin se trouve, à certain moment, 
en face d'une, objection de droit fort gênante : il se de
mande, dans le cas où la juridiction civile, en raison 
d'un arrêt de connexité, serait obligée de renvoyer tou
tes les affaires intentées i M. Piearf devant la cour d'as
sises, si elle en aurait le moyen en droit, l'arrêt de ren
voi ayant désigné la juridiction Correctionnelle et un 
tiers se trouvant jouir et bénéficier de cette juridiction. 

U s'agit, on le devine, de M. Lcblois. Comme M.Attha
lin, laisse deviner, sans rien dire, qu'il penche tout na
turellement pour la Cour d'assises, il accommode,aux cas 
de M. Piequart, quelques arrêts de cassation rendus en 
dis matières qu'il qualifie d'analogues. 

Il termine, car il faut qu'il y ait une fin à tout, et, 
après deux heures du débat rapide que l'on peut conce
voir, il dû t ainsi la démonslralion : « J e m'arrêle court 
ici, puisque, aussi bien, la conclusion n'appartient qu'à 
vous seuls, messieurs de la cour: j 'ai exposé les conclu
sions de mémoires divergents; j 'ai interrogé la législa
tion; finalement, j 'ai considéré le droit, et je me suis 

demanda comment le dispositif d'un arrêt de règlement, 
si la cour était d'avis d'en rendre un, pourrait être for
mulé à l'égard du demandeur. 

Si, dans le cas présent, ce que j'ignore, la (jour unit 
le déliât et le jugement en les déclarant connexes, toutes 
les affaires dont il est question, notre travail juridique 
viendra s'offrir à elle comme un appoint à la manifesta
tion de la vérité. 

Le devoir du rapporteur est de faire la lumière, d'ou
vrir les voies, de présenter an travail oit apparaissent 
ses sentiments impartiaux. 

« Eu tout cas. votre décision, quelle qu'elle soit, im
pliquera une même confiance en toutes les juridictions 
du pays. 

S a H p e u H Î o u d * a u « l î e n c e 
L'audience est suspendue à deux heures un quart. 
Pendant la suspension, partisans et adversaires sont 

d'accord sur ce fait que le rapporteur conclut bel et bien 
an règlement de juges, et persuade a la chambre crimi
nelle le renvoi devant les assises. 

R e p p Î H t » d o l ' a u d i p i t c c 
PLAIDOIRIE DE M' MËMEREL 

Apres une suspension de vingt niinules, I audie.ice est 
reprise, et M° Miuiercl, avocat de M. Picquarl, a la 
parole. 

Dans sa démonslralion longue et fastidieuse, puis
qu'elle s'appuie sur lous les faits ressassés ces derniers 
mois, M1' Mimer.l s'efforce da donner corps à la thèse 
émise, avec quelque difficulté et de nombreuses réticen
ces par M. le conseiller Atthalin. 

Voici de quelle façon il argumente : 
« Y a-t-il connexité. non seulement matérielle mais 

même morale entre lea divers éléments de la poursuite T 
Si oui, nu seule! même jugement s'impose pour lous les 
faits; or comme il s'agit tout à la fois de bi ts ressortant 
de la juridiction civile el de la juridiction militaire, il 
faul aller devant un tribunal qui ait la plénitude de ju
ridiction. 

« Les tribunaux militaires constituent une juridiction 
d'exception ; la Cour d'assises doit èlre saisie. Seule la 
Cour d'assises, tribunal de droit commun en matière 
criminelle, a plénitude de juridiction et peut connaître 
de lous les faiUs, même des délits lorsqu'ils sont con
nexes à un crime ; d'ores et déjà si la Chambre crimi
nelle accordait à M. Piequart le règlement des juges, on 
peut pronusliquer un nouveau débat. 

Pour prononcer le renvoi devant les assises, il fau
drait demander, en ce qui concerne M" Leblois complice 
de M. Picquarl, un arrêt à la chambre des mises en accu
sation. Celle-ci dans la plénitude de M droits peut dé
cider el décidera presque sûrement qu'il n'y pas lieu 
d'ordonner le renvoi et pour avoir une solution dans ce 
conflit judiciaire, il faudra s'adresser à la cour de cassa
tion, loules chambres réunies celte fois. 

» En ce qui concerne le procès inlenlé par l'aulorilé 
militaire, M^ Minière! s'étonne qu'elle n ail pis pour
suivi plub'it M. Piequart, à raison du « Petit Dieu », 
puisque depuis longtemps la sincérité, en était suspectée. 
M. le commandant Havary l'avait constaté dans un 
rapport en mai IK'.IS. L'attention de M. le général Hoget 
fut de nouveau appelée sur le « petit bleu »; il y décou
vrit que le nom d Ivstcrh izv était gratté et il eu conclul 
que ce document était altéré. 

» On avait dû, pensait-il, substituer le nom d'Esler-
ha/y à un autre. Il lit part de sa supposition au général 
Cotise qui ne donna aucune suite à e l l e constatation. 

» Le 10 septembre, le général Zurlinden s'émut à son 
lour el écrivit au ministre de la justice. En 1898, deux 
grands crimes ont éb-' commis : c'est d'abord M. Pic-
quart qui entre en scène. l.e « Petit bleu » arrive au ser
vice des renseignements d'une manière suspecte... (en 
réponse, le colonel Henry commet un faux). La lettre dn 
général Zurlinden se termine par cette réflexion : Pic
quarl est un névrosé et un complice ineonscieiil. • 

M" Mimerel continue ainsi : 
«i 11 semble qu'on ait déduit du faux Henry que le 

« petit bleu » était on faux également et l'accusation de 
s'éebafaiider en prenant pour point de départ le grattage. 
La pensée du général Zurlinden se dégage d'une nol.> qui 
est m dossier du procès eu rev isiou Dreyfus mais dont la 
copie est an dossier Piequ'nt. Celle note a été distribuée 
à la Cour avec les notes de H. Picquarl qui croit y trou-
x<er la main dn général Roget. 

> (ietto mile relève de.s erreurs de «néaaoizn dn eolonel 
Picquarl; M' Mimerel eu discute chaque phrase. C'est en 
réalité le procès du conseil de guerre qui se plaide; il est 
dit dans ta note qu'avant «le surveiller Esterlnzy, pj c_ 
quart avait fait surveiller un util re officier, le comman
dant D..., d'après les mêmes procédés qu'il employa plus 
lard pour Ksterhazv. Il V a eu contre lui des rapports do 
police qui ont disparu. C'est une note tendancieuse dit 
M" Mimerel. 

M. le général lloget mconte euiiu qu'au procès Zola 
il • r.x-u les condoléances d'un M. H... qui lui aurait d i t 
avoirélé l'objet d,s menées du colonel Pieqnarl. Le géné
ral Ibiget a vu la dossier dec.'M. H... el il a été frappé 
des rapporta tendancieux visant l'affaire Dreyfus. » 

M' ."•limerel pan• suil sa plaidoirie sur ce ton. E!l•' sa 
termine par l'analyse da rapport de M. le capitaine Ta
xent ier au con.-eil <lc guerre. 

Contra toute attente, la Cour ne donne pas immédia
tement la parole an procureur général Manan et elle ren
voie à demain la saitadn débit. 

I.'aiidience est levée à i h. ;">o. 
L e r a p p o r t T a v c r n i e r 

Paris, ï H t — Le capitaine Tavernier. chargé d'in
former contre l'ex-lieutenaiit colonel Picquarl dans les 
poursuites dirigées contre ce personnage pour faux et 
Usage de faux, dit dans son rapport qu'il a soumis à plu
sieurs experts la carte Ulégraunue attribuée par l'inculpé 
à un attaché militaire qu'il a nommé. 

Il résulte de l'expertise : 1' Que l'écriture de la carte 
est une écriture déguisée; 

2' Que le document ne parait avoir été écrit ni par 
Piequart ni par l'attaché militaire; 

3" Que le mot d'Esterhazy y a été l'objet d'altération» 
qui du reste n'ont pas eu pour effet de substituer à un 
autre mot le mot Esterhazy. 

La suite du rapport Tavernier fait un long récit da 
l'historique dn « petit bleu » déjà connu. 

La conclusion esl que les charges relevées contre Icx-
lientenant- colonel Piquart sont suffisantes pour le met
tre en jugement. 

INFORMATIONS 
M. I . ous i a i i s e n r o u t e p o u r Pari** 

Constantinoplc, 2 mars. —M. Constans,ambassadeur 
de France, est parti aujourd'hui pour Paris par l'express. 

I . e v i ' v r i s e d u d r o i t d ' a s s o c i a t i o n 
Paris, 2 mars. — En présence du renvoi après la dis

cussion du budget de sou interpellation sur l'exercice du 
droit d'association sous la République M. Cunéo d'Or-
nano a décidé de déposer sur le bureau de la Chambra 
une proposition de loi tendant à régler l'exercice do 
ce droit et à le soustraire aux restrictionsque le gou
vernement peut y apporler eu s'autorisaut de dispositions 
surannées du Code. 

I.c Coiigri'K «les as'ri«'iillcur>i «Je F r a n c e 
Q u a t r i è m e « é a n e c 

Paris, 2 mars. — M. le marquis do Vogué préside la 
séance, qui esl ouverte à deux fleures et demie. 

M. de Moineau't présente un rapport sur le concours 
de la section d'agriculture (pommes de terre indus
trielles). 

M. de Vilmorin présente un rapport sur le concours 
de la section d'horticulture d'arbres à cidre. 

Les récompenses demandées par les deux rapporteurs 
saut accordées à l'unanimité ans lauréats proposés. 

M. Duport développe un rapport ayant trait aux so
ciétés coopératives de consommation dont certains pn>-
jels de loi actuellement à I étude visent la suppression. 

11 est évident que rétablissement de sociétés 'coopéra
tives de consommation a rendu et rend encore de grands 
services aux individualités : c'eet oa qu'il ue faut pas 
perdre de vue. 

Kn conséquence, M. Déport prenante un vont deman
dant le rejet du projet de loi de M. Georges Berry et lo 
main lien du statu quo. Ce voni est adopté à, l'unani
mité . 

M. Têtard propose un veeu réclamant la suppression 
des entraves apportées à la dén-turation des mélasses. 
Le vicomte de Yaussay réclame des droits de douane sur 
les chevaux étrangers. 

La séance est levée à cinq heures 20. 
I ii v i l l a g e i n c e n d i é 

Cleriiionl-l'errand, 2 mars. — Un terrible incendie 
vient de détruire M village du canton de Hochefort, ar
rondissement de Clermoiit. 

Le l'eu a [iris Mercredi soir vers denx heures et • n 
quelques instanls vingt-six maisons couvertes en chaume 
ont été la proie des llammes. 

l/>s récolles, le mobilier, tout a été détruit. Les perles 
sont évaluées à 200.000 l'r. environ. Plusieurs familles H 
trouvent ainsi dans la misère la plus noire. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de lu Uanee </'< jr,uH 2 mars lè!9i) 

L E B U D G E T D E L A J U S T I C E 
La Chambre aborde l'examen dn budget de la Jus

tine. 
M. Cruppi préseule des observations. La réforme n'a

boutissant jamais, les projets s'amoncellent dans lœ 
cartons. 

Le gouvernement devrait se mettre à la tè'.c du mou
vement réforma'tenr. (Très bien, très bien.) 

I<a pauvre réforme à faire est celle des juges do paix : 
il faut élever leurs traitements. Ou pourrait en suppri
mer quelques uns. Il faut les soustraire surtout aux 
iadbaaskcea politiques, les choisir eu dehors de la politi
que. 

L'oralenr réclame en outre le rat lâchement des ser
vices pénitentiaires an ministère de la justice. On parle 
toujours de budgets d'attente ; il est temps de donner 
au pays les budgets de réforme qu'il attend. fVifs ap
plaudissements.) 

M. Poi.BQttRV DE Bottaanm, rapporteur. — Les ob
servations de M. Cruppi soni justes, mais la situation'les 
juges de paix est réglée pir une. loi organique à laquelle 
ou ne p u t toucher par voie budgétaire. 

En ta qui concerne les services pénitentiaires, la 
Chambre pourrai! voler une résolution invitant le gou
vernement à préparer le décret de rattachement à la jus
tice. (Très bien, 1res bien.) 

M. le garde des M U promel de toul mettre eu rruvre 
pan* faire aboutir prochainement les projets de réorga
nisation judiciaire. On pourrait amorcer la réforme par 
celle des juges de paix et faire une loi à cet effet. Le gou
vernement étudiera très attentivement la question, de 
même la question dn rat lâchement des services péniten
tiaires à la justice demande à être mûri. Le ministre, en 
principe,y est favorable. (Très bien). 

I X t ' I O E X T 
M. S::MiiAi'. — Je demande au garde des sceaux pour-

mo i , dans ta procès intenté à M. Collier, les minisires 
delà gi:e:Te et de la marine cités comme «emaeaa n'ont 
pas été autorisés par le Conseil des ministres à déposer. 
D'antre part, M. Collier u'a-t-il pas été autorisé à se faire 
défendre par M. Jaurès connue autrefois M. G'rault-lU-
chard. 

I>» droit le plus sacré est celui de U défense. (Auplau-
disscuients à rextrâuM gauchei. Au surplas M. Gohier 

La photographie représenlait la jeune artiste dans son 
adorable costume de patricienne dn Bas-Empire, qui 
rehaussait merveilleusement sa beauté fine el saisissante. 
An bas de la radieuse ima^'e étaient écrits ces vers em
pruntés au rôle de la princesse Adossidès : 

11 fut l'appel de ma jeunesse; 
Il essuya mes premiers pleurs. 
Où serais-je sans lui...? 

— Allons! il y a encore des coeurs reconnaissants I 
dit Godefroy donl la physionomie s'éclaira d'une lueur 
aiissibit voilée. 

— Ma foi, lu places adroitement les bienfaits, ajouta 
le jeune homme en contemplant la photographie avec 
admiration. b> laveur de, la seule Adossidès aurait plus 
de prix pour moi qiiecel'ede tous les Constantins et. de 
lous les Mahomet II qui oui jamais régné sur livv.ance. 
Quels yeux ! Si jetais millionnaire... 

— Tu perdrais ton lemps, interrompit brusque
ment le co'iiposileur. C'est la sagesse même: lu peux en 
être sûr. 

— Hélas! il v a , suis calomnier ta protégée, quelque 
chose de plus indubitable encore que sa vertu : c'est que 
je ne suis pas millionnaire. Ça, mon beau lira, j'imagine 
que vous allez vous pathiiiiii. testonner ot prendre votre 
plus riche costume pour aller dire à cette belle uiimacn-
lée le mot d'éloge qu'elle attend. Si cela t'ennuie, je 
m'offre pour y aller i ta place. 

— Tu n'iras pas A ma place, mais nons irons ensem
ble. 

— Oh ! oh ! tn crains pour ton cœnr ? 
— JvJou, mais je redoute ie* plaisanteries des sots. 
— Merci! 
— Quant à mon cceur, il n'a plus rien à «raiudre. A 

l'àse oti l'on peut aimer, j'avais un grand fils donl il fal
lait ménager les dix-huit ans. A l'heure actuelle, je suis 
un oiseau déplumé, vieilli sur son perchoir, el ne sachant 
plus se servir de ses ailes. 

Oh ! bien, répondit Palrice en riant, c'est en pareil 
cas que les vieux oisemix risquent davantage d'être cro
qués par les jeunes chats. 

Le jeune homme, loniefois. aa [iaisanlail que «les 
lèvres. Au fond du civur il était ému et songeait que 
Godeiroid allait avoir en effet, à cause de lui. une vieil
lesse isolée, sans la tendresse d'une femme, sans le sou
rire d'un enfant. 

— Palrice, dit le compositenr après un silence, j 'ai 
fait toul ce que j'ai pn pour bien li lever. rV est-ce pas 
que tu n'as rien perdu à passer ta première jeunesse près 
d'un pauvre artiste jeté seul au nnl.ei du monde! Ncsl-
ce pas que ta mère, la chère, noble et bonne mère n'a 
rien à nx' reprocher? 

O'r'arrell jeta les yeux sur la table de travail on se 
voyait, depuis bien dis années, un portrait de f, mine, 
un seul, car jamais une autre image n'avait partagé celte 
place rés*3rvée à la respectueuse reconnaissance. Puis il 
dit, en serrant Godeiroid dans ses bras, comme il avait 
fait la veille : 

— Ma mère te bénit, et son fils ne te quittera plus dé
sormais, si tn veux. Compte snr moi. toujours. 

IV 
Jenny Sauvai, âgée à cette épatant de vingt-cinq ans, 

jusltfiiut de la façon la plus complète la haute opinkvn 
qu'Antoine professait de sa vertu. Non srnlnmeiit elle 
était sage, mais elle semblait peu disposée à faire <te-s 
folie*. 

Madame Sauvai, sa mère, ne ressemblait en rien aa 

type souvent décrit de la mère d'actrice. Elle estimait,da 
là meilleure foi da monde, que sa lille dérogeait eu chan-
ch.tnl sur les planches, même sur 1rs plancnesde l'Opéra. 
Fort indifférente i ces éternelles questions d'engagement, 
de d'huis,de compétition de rôles — sans parti t d'antres 
questions plus ténébreuses — qui remplissent d'ordinaire 
lespril de ces dames, celle-ci n'avait qu'un but : le ma
riage de sa tille. Au reste, elle n'avait gnère fait autre 
chose que de rjusner aux maris durant toute sa vie, d'a
bord pour son compte, bien eniendn, el, dans ce sport 
intéressant, elle avait eu moins de bonheur que d'a
dresse. 

Elle était Roumaine par sa naissance,de famille honora
ble, niais très pauvre. On la considérait, à dix-huit ans, 
comme ta beauté' 4aan petite ville, ce qui n'était poinl 
taira I éloge de ses conqiagiions. De fait, elle avait de 
tieaux yeux, de ces grands yeux «le modèle dn TranshV 
vere. en qui l'on voit Uottef. suivant l'heure,la curiosité, 
I innocence ou le vice, t'n rien leur donne l'effronterie 
ou rinsolenee. Mais, sauf de rares excepiions, relleqn'ou 
ap|veiait la jolie M.irtscha savait éviter ce rien et garder 
l'innocence, dn moins quant au regard. Elle avait les 
joues trop crensi s. la taille trop longue, les attaches trop 
grosses pour troiiv er grâce au v yeux d'un connaisseur 
•ci-ompli. Mais ce qui faisait son désespoir — car elle 
connaissait mieux que pusonne le fort et le faible da 
•on moral et de son physique — celait sa bouche d'Alle
mande, une bouche qui snpprimait chez cette femme le 
plus grand dos charmes féminins : le sourire. Au lien 
de s'ouvrir à la f.n;on d'une fleur, cette bouche se reti
rait nerveusement, découvrant les dents et les gencives, 
léccr défaut dans la jeunesse, gros défaut plus tant. 

(A «Ktrre) Lxon ne TXBSMÂV. 
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